
 

Isoloir Électoral Pmr

Référence : 5380217

 DESCRIPTION :

En acier, tôle et coton. Permet le respect du
caractère secret du vote.

Cet isoloir est accessible aux personnes
handicapées et à mobilité réduite. Il ne
prend que peu de place et peut se démonter
et se stocker aisément.

Il dispose d'une tablette rabattable à hauteur
de fauteuil roulant afin de permettre aux
usagers de pouvoir voter et participer à la vie
citoyenne et politique.

 

INFORMATION PRODUIT

Isoloir Électoral PMR

Le Code Électoral impose aux bureaux de vote d'un disposer d'au moins un isoloir accessible aux personnes à mobilité
réduite pour leur permettre d'être des membres actifs de la vie citoyenne et politique du pays.

Cet isoloir dispose d'un rideau en coton et d'un panneau en tôle laquée qui permet d'assurer le respect de la confidentialité
du vote.

 

https://www.handinorme.com/8819-isoloir-electoral-pmr.html


 

D'une dimensions d'1,30m sur 1m, il est utilisable par les personnes en fauteuils roulants. De plus, aucune barre de seuil ne
vient entraver l'accès et la man½uvre des usagers. Il dispose également d'une tablette rabattable et réglable en hauteur en
fonction des besoins.

Caractéristiques

Matière :
Structure : Acier laqué marron
Rideau : Coton
Panneau latéral : Tôle laquée

Classement Feu du Rideau : M1
Assemblage par écrous papillon
Hauteur : 2000 mm
Dimensions : 1000 x 1300 mm
Tubes : 20 x 20 mm
Pas de barre de seuil
Pictogramme PMR inclus
Tablette ajustable : L.225 x l.1018 x e.15mm
Hauteur de positionnement : 765 mm environ

INFORMATION l Les élections à venir

15 Mars et 22 Mars 2020 : Municipales
2021 : Départementales
2021 : Régionales
2022 : Présidentielle
2022 : Législatives
2024 : Européennes

 Ce que dit la loi Code Électoral

Article D56-2 : "Les bureaux de votes doivent être équipés d'au moins un isoloir permettant l'accès des personnes en
fauteuil."

Article L62-2 : "Les bureaux et techniques de vote doivent être accessibles aux personnes handicapées, quel que soit le type
de handicap, notamment physique, sensoriel, mental ou psychique, dans des conditions fixées par décret."
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